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Une diversité de projets 
Des typologies différentes
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Projet de 
conception

Construction 

neuve

Réhabilitation / 

Agrandissement

Aménagement 

d’intérieur

Déménagement
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Une diversité de projets
Des échelles différentes
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Projet de 
conception

Postes de travail

Espaces de travail

Bâtiment de travail

Illustrations générées par IA
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VEFA
Vente en l’Etat 

Futur 

d’Achèvement

De quels projets parle-t-on ?
Des statuts / montages différents
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Projet de 
conception

Construction 

neuve en 

propre

Locaux en 

« blanc »

Bâtiment 

relai

Projet clé 

en main

Concession 

de service

Achat d’un 

bien ancien
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Le projet de conception : des objectifs, un processus

Dès la conception, intégrer la santé et la sécurité au travail…

… en prenant en compte l’activité réelle de travail

… afin d’anticiper les futures situations de travail et les risques associés
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Cahier des

charges
Programme

Évènement

déclenchant

Situation

future

souhaitée

Objectifs à 

atteindre

Diagnostic
Identification 

des points à 

traiter

Situation

actuelle

vécue

Émergence de difficultés
(Eblouissement, niveau 

d’éclairement insuffisant)

Stratégie
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Evaluation

de l'ambiance 

lumineuse
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Pourquoi penser à l’éclairage dès la conception ? 

1. Eviter les risques 

2. Evaluer les risques 

3. Combattre les risques à la source 

4. Adapter le travail à l'homme

5. Tenir compte de l’évolution de la technique

6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est moins

7. Planifier la prévention

8. Donner la priorité aux mesures de protection collective

9. Donner les instructions appropriées aux salariés

ÉCLAIRAGE DES LIEUX DE TRAVAIL

Intégrer la prévention le plus 

en amont possible, dès la 

conception des lieux de 

travail, des équipements ou des 

modes opératoires

En particulier en ce qui 

concerne la conception des 

postes de travail ainsi que le 

choix des ambiances 

physiques, des équipements 

de travail et des méthodes de 

travail et de production

Répondre aux principes généraux de prévention
(Art L 4121-2 du Code du Travail)

31/03/2026
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Des conditions de réussite : quatre principes fondamentaux
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2. Garantir une 

approche globale

4. Mettre en place un 

processus itératif

1. Agir en amont des 

projets

3. S’appuyer sur une 

démarche participative

Projet de 
conception
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Agir en amont des projets
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Programmation
Définition des 

besoins
Conception Réalisation Mise en serviceFaisabilité

Programme
Cahier des Charges

Esquisses
Avant Projet Sommaire (APS)
Avant Projet Définitif (APD)

Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE), 
Dossier Interventions Ultérieures Ouvrages 

(DIUO) 

Plans de 
réalisation (EXE) 

Études d’opportunité et 
de faisabilité

• Choix du terrain 
et/ou d’un bâti 
existant

• Diagnostic 
éclairagisme 
(études 
numériques)

• Description des usages 
actuels et futurs des locaux 

• Nature des activités et 
contraintes associées

• Critères de performance 
attendue

• Exigences réglementaires 
à respecter 

• Normes ou repères 
techniques à intégrer

• Propositions 
architecturales 

• Elaboration solutions 
éclairage (naturel 
/artificiel)

• Test et choix des 
solutions

• Rédaction des DCE
• Dépôt du PC

• Mise en chantier 
• Réalisation des 

ouvrages 

• Implantation des 
solutions d’éclairage 
naturel et artificiel

• Réception des ouvrages et 
des équipements

• Contrôle de la conformité 
au programme

• Vérification de la 
bonne intégration des 
exigences en matière 
d’éclairage (dont 
maintenance et 
nettoyage)

• Ajustements JT INRS - Eclairage des lieux de travail 31/03/26



Garantir une approche globale : 10 points clés 

} Incendie et explosion

v Circulations

w Maintenanceu Organisation des espaces de travail

x Éclairage

 Qualité de l’air

confort thermique

z Acoustique

{ Manutentions| Produits chimiques et déchets

 Sanitaires

locaux sociaux
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Module 9 Stockage produits.pptx
Module 2 aménagements des espaces de travail.pptx
Module 3  protections collectives.pptx
Module 1- Circulation extérieure.pptx
Module 4 Eclairage naturel.pptx
Module 5 Eclairage_artificiel.pptx
Module 6 acoustique.pptx
Module 7 Aération et assainissement.pptx
Module 8 manutention.pptx
Module 10 vestiaires refectoires sanitaires.pptx
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S’appuyer sur une démarche participative

Employeur

Directions immobilières

Organismes publics
(Mairies, collectivités…)

Promoteurs immobiliers

Architecte

Bureaux d’Etudes

➢ Porte la volonté du changement

➢ Fixe les orientations du projet

➢ Définit l’enveloppe du projet et 

choisit le terrain

➢ Décide des choix d’investissement

➢ coordonne le projet (ex : comité de 

pilotage)

➢ Choisit la maîtrise d’œuvre 

➢ Valide les choix de conception

➢ Réceptionne l’ouvrage

➢ Porte la faisabilité du projet

➢ Conduit les études

➢ Chiffre le montant du projet

➢ Conçoit et met en œuvre les 

décisions prises et les objectifs fixés 

par la MOA

➢ Conseille sur des aspects 

techniques en lien avec la 

réalisation de l’ouvrage

➢ Garantit les choix au regard des 

contraintes et moyens associés

➢ Elabore le Permis de Construire et 

le Dossier de Consultation des 

Entreprises

➢ Suit l’exécution et la réception des 

travaux

➢ Porte l’expertise de sa 

propre activité

➢ Participe au diagnostic du 

fonctionnement

➢ Instruit les choix et 

éprouve les plans à partir 

du point de vue du travail 

(ex : groupe de travail)

➢ s’approprie le projet et le 

fait vivre

➢ Conseille sur 

méthode / 

démarche / 

techniques

Programmiste

Ergonome

BET

CSPS

Economiste

Projet de 
conception

Maîtrise 
d’Ouvrage

MOA

Maîtrise 
d’Œuvre

MOE 

Maîtrise 
d’Usage

MUS

Assistance

Maîtrise

d’Ouvrage

AMO

Salariés

Encadrement

CSE / CSSCT

Fournisseurs

Prestataires extérieurs
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Mettre en œuvre une démarche structurée
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Programmation Conception Réalisation Mise en serviceFaisabilité

Programme
Cahier des Charges

Esquisses
Avant Projet Sommaire (APS)
Avant Projet Définitif (APD)

Dossier Consultation Entreprises (DCE) 

Dossier des Ouvrages Exécutés 
(DOE), Dossier Interventions 
Ultérieures Ouvrages (DIUO) 

Plans de 
réalisation (EXE) 

Études 
d’opportunité et de 

faisabilité

Maître d’Ouvrage (MOA)

Assistant Maître d’Ouvrage (programmiste, ergonome…)

Maître d’Œuvre (MOE)

Coordonnateur SPS (CSPS)

Utilisateurs finaux (employeur, exploitants, salariés, entreprises intervenantes…)
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